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MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

Modification 1 _ Passage au forfait définitif1 

EXE10

A - Identification de l'entité adjudicatrice

SYNDICAT EAU47 
997 Avenue du Docteur Jean-Bru 
Bâtiment B 
47031 AGEN 
Tél. : 05 53 68 44 00 
Email : service.marchespublics@eau47.fr 

B - Identification du titulaire du marché public

LS Ingénierie 
1949, boulevard François-Xavier Fafeur 
11000 CARCASSONNE 
Tél. : 0468472999 
Email : bet@ls-ing.fr 

C - Objet du marché public 

 Objet du marché public : 

MOE modification du réseau AEP dans le cadre de l'urbanisme des communes d'Aiguillon et Port-Sainte-Marie 

 Date de la notification du marché public: 12 février 2024

 Durée d’exécution du marché public : 27 mois

 Montant initial du marché public : 

 Montant HT : 39.900,00 €

 Montant de la TVA : 7.980,00 €

 Montant TTC : 47.880,00 €

D - Objet de l’avenant 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

L’avenant est passé conformément à l’article R.2194-1 du code de la commande publique qui traite des 
modifications prévues sous forme de clauses de réexamen. 

* Dans son étude de Projet remise par le Maître d'oeuvre au mois de février 2025, ce dernier a arrêté le coût
prévisionnel des travaux sur lequel il s'engage à un montant de 449 634,15 € HT.
Conformément  aux dispositions du CCAP, le présent avenant a pour but le passage au forfait définitif de la
rémunération du Maître d'oeuvre.
Pour rappel, le taux de rémunération est de 7.98% (inchangé).

1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie.
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Réf. Description Unité Quantité 

attribuée 
forfait initial Montant 

avenant 

AP Études d'avant-projet Forfait 1 9 975,00 € -1.002,28 € 
PRO Études de projet Forfait 1 7 980,00 € -805,85 € 
ACT Assistance pour la passation du ou des 

contrats de travaux 
Forfait 1 3 990,00 € -402,93 € 

VISA Visa des études d'exécution et de synthèse 
lorsqu'elles sont réalisées intégralement par 
les entreprises 

Forfait 1 1 995,00 € -201,46 € 

DET Direction de l'exécution du ou des contrats de 
travaux 

Forfait 1 11 970,00 € -1.203,74 € 

AOR Assistance apportée au maître d'ouvrage lors 
des opérations de réception et pendant la 
période de garantie de parfait achèvement 

Forfait 1 3 990,00 € -402,93 € 

 Total HT 39.900,00 € -4.019,19 € 
 TVA 20% 7.980,00 € -803,84 € 
 TOTAL TTC 47.880,00  -4.823,03 € 

 
Aucune prolongation de délai n’est accordée pour le présent avenant. 
 
  Incidence financière de l’avenant  : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

  

  OUI 

  NON 

  
 
Montant de l’avenant : 

 Montant HT : -4.019,19 € 

 Montant de la TVA : -803,84 € 

 Montant TTC : -4.823,03 € 

Le total de cet avenant diminue de 10,07% le montant d’attribution. 
 
Nouveau montant  : 

 Montant HT : 35.880,81 € 

 Montant de la TVA : 7.176,15 € 

 Montant TTC : 43.056,96 € 

 Résumé des modifications :  

 

Modification Montant total HT de la modification Montant total TTC de la modification 

Modification 1 _ 
Passage au forfait 
définitif 
 
Art. R.2194-1 - 
Modifications prévues 
sous forme de clauses 
de réexamen  

-4.019,19 € -4.823,03 € 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOARÉ DUMITRU CO-GERANT Carcassonne, le 08/04/2025
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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